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Procès verbal de l’Assemblée Général du 7-mars-2026 

1 Présents 

Représentants de la municipalité 

Joseph SAURA - Maire d’Uchaux 

Marion HELLY – Adjointe municipale en charge, entre autres, de la vie associative 

Représentants de la presse 

Evelyne GUIGUE – Correspondante locale du journal Vaucluse Matin 

Michèle SAURA – Correspondante locale du journal La Provence 

Membres de l’ABU 

      
BOMMENEL Alain  GOBLET Cathy  REICHER Pascal   

BOMMENEL Denis  GOBLET Richard  RENAULT Jean-Philippe 
BOURGUIGNON André  GREGOIRE Martine  REVAULT Annick 
BRANDES Marie Agnès     GUERRINI Philippe  REVAULT Didier 
BRANDES Philippe  GUIGUE André   ROUX Patrick 
CARON Francine  HENDRICKX Kim  SAURA Joseph 
CLAEYS Lysiane   JACQUINOT Sylvie  SCHNEIDER Christian 
COMBE Alain  L'A NTON Cathy    
DALIGAND Yvon  L'ANTON Jean-Louis    
DIAS Jorge  LEMARIE Fabienne 
ERGO Louis-Xavier  LOZET Philippe     
GIBERT Daniel  PANICUCCI Patrick    
     
     

Pouvoirs reçus 

BERNARD Luc  GONDRAN Frédéric  PERENON Gisèle 
CERCLERAT Raymond PERENON Bernard PANICUCCI Angélique 

 

2 Quorum 

50 membres de l’ABU sont actuellement à jour de cotisation 2026 

32 membres effectivement présents dans l’assemblée. 

6 pouvoirs reçus 

Le Quorum nécessaire étant de 26 membres présents l’assemblée peut délibérer.  

3 Remerciements 

Jorge DIAS remercie les représentants de la municipalité et ceux de la presse locale pour leur présence. 

Il remercie également l’ensemble des membres de l’association pour leur présence nombreuse. 
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4 Ordre du jour 

 Rapport moral 
 Rapport d’activité 
 Rapport Financier 
 Projets 2026 
 Vote du montant de la cotisation 
 Proposition de mise à jour des statuts 
 Renouvellement du Conseil d’Administration 
 Questions / Réponses 

5 Rapport moral 

Le président présente le rapport moral de la saison 2025 en évoquant d’abord l’accompagnement et le soutien 
de la municipalité qui aura été un facteur important dans la réussite de la saison. 

L’attribution par la municipalité de la salle de La Galle pour notre utilisation 

Le prêt temporaire par la municipalité de la maison Marchal jusqu’à ce qu’une décision soit prise concernant 
son devenir. 

La réfection du boulodrome des pins qui nous avait été interdite, à notre grand regret, par la précédente 
municipalité lors de la saison 2024. 

L’augmentation substantielle du nombre d’adhérents puisque nous sommes passés de 36 à 50 sachant que 
quelques fidèles de notre association la rejoindront un peu plus tard dans la saison.  

La participation exceptionnelle aux rencontres hebdomadaires du mercredi et du samedi qui ont rassemblé 
chaque fois plus de 20 joueurs avec souvent des pointes à plus de 30. 

L’ouverture des Conseils d’Administration à tous les adhérents. Certes seuls 4 ou 5 adhérents ont répondu à 
cette proposition mais cela aura généré, par exemple, la mise en place des mercredis de l’été. 

La réussite des mercredis de l’été avec des repas festifs concoctés par nos adhérents, dans les jardins de la 
maison Marchal 

La réussite des 4 tournois organisés en 2025 avec des participations importantes et en particulier le Tournoi 
Octobre Rose, entièrement au bénéfice de l’association Octobre Rose avec 60 joueurs qui se sont affrontés sur 
des pistes improvisées, le boulodrome des Pins ne pouvant pas accueillir autant de joueurs. 

La solidité de la situation financière de l’association, qui sera détaillée dans la suite de l’assemblée par le 
trésorier Alain BOMMENEL. 

Le président a terminé son rapport moral en affirmant qu’il avait pris beaucoup de plaisir à présider 
l’association pendant l’exercice 2025 grâce au support précieux de la secrétaire Martine GREGOIRE, du 
trésorier Alain BOMMENEL, de l’implication de tous les membres du Conseil d’Administration, Yvon DALIGAND, 
Daniel GIBERT, Philipe GUERRINI, Patrick PANICUCCI, Frédéric GONDRAN et Pascal REICHER. 

6 Rapport d’activité 

Le rapport d’activité a été présenté en détail par la projection d’une vidéo retraçant tous les évènements de la 
saison 2025. 

Cette vidéo est disponible en ligne sur le site de l’association à l’adresse suivante :  

https://uchaux-petanque.e-monsite.com/pages/evenements/2025/2025-12-02-repas-de-fin-de-saison.html 

https://uchaux-petanque.e-monsite.com/pages/evenements/2025/2025-12-02-repas-de-fin-de-saison.html
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7 Rapport Financier 

Le rapport financier a été présenté par le trésorier Alain BOMMENEL qui a fait ressortir un bénéfice net de 398 
euros compte tenu des investissement réalisés pour un montant de 1 080 euros. 

Le chiffre d’affaires pour l’exercice 2025 s’est élevé à 8 164 euros. 

L’assemblée a voté à l’unanimité le rapport financier 

8 Projets 2026 

Le planning des principaux évènements pour 2026 a été présenté : 

 30-05-2026 Tournoi annuel de l’ABU 

 17-07-2026 Tournoi des Vignerons 

 05-09-2026 Challenge de la Mairie 

 03-10-2026 Tournoi Octobre Rose 

 Les mercredis de l’été à programmer chaque premier mercredi des mois de Mai à Octobre 

 Des apéro-pétanque les soirs d’été 

 Les rencontres hebdomadaires du mercredi et du samedi auxquelles est désormais ajouté les lundis. 

9 Vote du montant de la cotisation 

Le Conseil d’Administration a proposé à l’assemblée de maintenir à 20 euros par membre la cotisation 
annuelle. 

L’assemblée a voté à l’unanimité cette proposition. 

10  Proposition de mise à jour des statuts 

Le Conseil d’Administration a proposé à l’assemblée de modifier les statuts de l’association afin de limiter à 10 
maximum le nombres de membres du Conseil d’Administration. 

Le texte actuel concerné par cette modification dans les statuts est le suivant : 

L’association est dirigée par un conseil d’administration composé de membres élus pour 2 ans, par l’assemblée 
générale. Les membres du conseil d’administration sont rééligibles 

Le texte proposé par cette modification dans les statuts est le suivant : 

L’association est dirigée par un conseil d’administration composé de 10 membres maximum élus pour 2 ans, par 
l’assemblée générale. Les membres du conseil d’administration sont rééligibles. 

L’assemblée a voté à l’unanimité cette proposition 
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Renouvellement du Conseil d’Administration 

Frédéric GONDRAN et Pascal REICHER élus en 2025 démissionnent du Conseil d’Administration pour des 
raisons personnels. 

Alain BOMMENEL, Jorge DIAS et Daniel GIBERT élus en 2025 poursuivent leur mandat en 2026 

Yvon DALIGAND, Martine GREGOIRE, Philippe GUERRINI et Patrick PANICUCCI élus en 2024 sont sortants.  

Yvon DALIGAND ne se représente pas, il quitte donc le Conseil d’Administration. 

Martine GREGOIRE, Philippe GUERRINI et Patrick PANICUCCI sont réélus à l’unanimité par l’Assemblée 
Générale. 

Philippe LOZET et Jean-Louis L’ANTON ont présenté leur candidature au Conseil d’Administration. 

Ils ont été élus à l’unanimité par l’Assemblée Générale 

Le Conseil d’Administration élu par l’Assemblée Générale pour la saison 2026 est composé comme suite : 

 Alain BOMMENEL 

 Jorge DIAS, 

 Daniel GIBERT, 

 Martine GREGOIRE, 

 Philippe GUERRINI, 

 Jean-Louis L’ANTON, 

 Philippe LOZET et 

 Patrick PANICUCCI. 

11 Questions / Réponses 

1. Comment se fait-il que l’association n’attribue pas de cartes d’affiliation à ses adhérents. 

Parce que volontairement l’association n’est pas et ne veut pas être affiliée à la Fédération Française de 
Pétanque.  

L’esprit de l’association c’est la convivialité et non pas la compétition. Or, une fois affiliée à la 
Fédération, l’association se verra dans l’obligation de répondre à ses règles qui peuvent provoquer ou 
être contraires à l’esprit de convivialité en plus de l’obligation de participer à des compétitions. 

2. Des questions ont été posés concernant l’évolution du nombre d’adhérents pour savoir s’il était 
envisagé d’en limiter le nombre. 

Le président a fait part de son souhait de ne fermer la porte à personne dès lors que les éventuels 
nouveaux membres se plient à la déontologie et à l’éthique de l’association. 

3. Comment accueillir autant de joueurs sachant que nos boulodromes ne disposent déjà pas assez de 
pistes pour jouer ? 

Le président informe que la municipalité est consciente du problème posé et que des solutions sont à 
l’étude. La période électorale actuelle complique un peu la situation à cet égard. 



 

Amicale des Boulistes Uchaliens 
http://uchaux-petanque.e-monsite.com/ 

 

Uchaux, le 12/03/2026 Martine GREGOIRE / Jorge DIAS Page 5 / 5 
 

12 Clôture 

L’assemblée générale s’est terminée par la projection d’une vidéo humoristique préparée par Philippe 
BRANDES sur le thème « Une partie de pétanque ». 

Le traditionnel le verre de l’amitié accompagné par une grande variété de préparations culinaires apportées 
par nos adhérents a clôturé la séance. 

 

 

 

Le Président 

Jorge DIAS 

Le Trésorier 

Alain BOMMENEL 

Les secrétaires 

Martine GREGOIRE 

Date : 08-mars-2026 

Signature : 

 

 

 

Date : 11-mars-2026 

Signature : 

 

Date : 11-mars-2026 

Signature : 

 

 


